
Procès-verbal – Comité de parents – 23/05/2023 Prise de note par Julie Chevrier 

Compte-rendu
Comité de parents des écoles de Montréal 

23 mai 2023 à 18 h 45 

Mode de rencontre : Présentiel, 5100 rue Sherbrooke Est 

No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions 
Point(s) de suivi 
Responsable(s) du suivi 

Réalisation 

1. 
Accueil des membres et vérification 
des présences 

Présence de 33 personnes; le quorum n’est pas atteint. -- 
Sans objet  SO 

Fait  F 

Non fait  NF 
En réalisation  ER 2. Constatation du quorum 

La présidence souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de leur 
présence. Elle fait connaître au Comité que puisqu’il n’y pas quorum, la séance 
sera une séance d’information et que Mme Isabelle Gélinas répondra aux questions 
des parents qui ont préalablement été envoyées au Comité de parents.  

-- 

3. Ouverture de la séance La séance débute à 19h15. -- -- 

4. Adoption de l’ordre du jour Aucune adoption puisqu’il n’y a pas quorum -- -- 

5. 
Adoption du procès-verbal de la 
séance du 25 avril 2023 

Aucune adoption puisqu’il n’y a pas quorum -- -- 

6. Période du public Aucun membre du public. 

-- 

-- 

7. 
Période de questions – 
Isabelle Gélinas 

Isabelle Gélinas, directrice générale du Centre de services scolaire de Montréal, 
répond à quelques questions des parents. Il est mentionné que ces questions 
seront lues par la vice-présidence. -- -- 
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1re question - Académie Dunton :  
 
Nous avons appris cette semaine que le poste d'intervenante-école-famille de 
notre secteur ne serait pas reconduit l'an prochain. C'est vraiment avec surprise 
que nous avons reçu cette nouvelle, surtout que c'était un nouveau projet mis en 

place en début d'année à travers la mesure 15021-3. 
 
En quelques mois de contact avec notre intervenante, nous avons été en mesure 
de voir à quel point ce contact avec les parents et élèves de l'école, mais aussi de 
toute la communauté est important. 
 
Ce lien sera brisé et plusieurs projets mis en branle ne seront pas reconduit.  
 
Nous aimerions comprendre le pourquoi de cette décision, car ce point de contact 
avec la communauté est primordial. Cette notion de relation école-famille-
communauté est même inscrite au PEVR depuis 2018-2022, et fort probablement 
dans le prochain, 2023-2027, mais peu est fait pour le développer et encore 
moins sera fait si ce poste est retiré. 

- Mme Gélinas explique qu’il y a beaucoup de mesure spécifique. Quand une 
mesure est dédiée à un besoin spécifique, on ne peut se servir de cette 
mesure pour un autre service. Elle mentionne qu’il est très difficile pour une 
école d’offrir un certain service tant qu’elle ne sait pas si la mesure est 
reconduite. Elle mentionne que la mesure 15021-3 soutien aux familles en 
milieu défavorisé est reconduite, mais que les directions ont été misent au 
courant que dernièrement. Les règles budgétaires sont arrivées la semaine 
dernière, donc la direction d’école peut maintenant faire le choix de 
reconduire le poste ou pas ou de dédier cette mesure à d’autres besoins. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
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2e question - École Ahuntsic :  

 

L’an prochain, l’organisation scolaire de l’école prévoit une classe multiple en 
3e-4e année.  Or, l’école Ahuntsic est divisée en 2 pavillons, avec les 3e années 
dans un pavillon et les 4e années dans l’autre.  Ainsi, la moitié des élèves de cette 
classe jumelée ne seront pas avec les jeunes de leur âge lors des activités, ce qui 
inquiète grandement les parents, surtout pour le développement social.  Peu 
importe dans quel pavillon sera le local, la moitié des élèves sera au « mauvais 
pavillon ».  

 

 On pense à toutes les récréations, les heures de dîner, l’offre de parascolaires, les 
activités de l’heure du dîner, etc. où la moitié des élèves sera exclue de son groupe 
d’amis.  Existe-t-il une mesure qui permettrait de ne pas avoir recours aux classes 
multiniveaux dans un contexte où il faut séparer une partie des élèves dans un 
pavillon alors que le reste des jeunes de leur âge sera dans un autre pavillon ?  Ou 
encore, existe-t-il des mesures qui permettraient d’atténuer les inégalités causées 
par cette situation (par exemple une éducatrice du SDG qui pourrait accompagner 
les élèves dans l’autre pavillon pour quelques dîners, pour qu’ils aient accès aux 
mêmes parascolaires, etc.) ? 

- Mme Gélinas mentionne que c’est une pratique qui arrive fréquemment lors 
de ce que nous sommes dans un secteur où nous manquons d’espaces. 
Elle fait connaître aux parents que sur le plan de l’organisation scolaire, 
c’est à la direction d’établissement d’organiser la formation des groupes et 
que c’est à ce moment que certains accommodements sont pris en 
considération. Dès que les groupes seront formés, les parents seront 
informés de comment les classes seront formées et des pistes de solutions 
seront prises avec les parents. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
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3e question – Saint-Louis-de-Gonzague (anciennement Jean Paul Riopelle) : 

 

Service aux élèves (SAÉ) Pénurie d’orthophonie comment faire pour attirer les 
orthophonistes.  

 

Nous avons eu une plainte d’un parent qui déplore le manque de stabilité et de 
continuité dans les services offerts en orthophonie. Nous savons qu’il y a une 
pénurie et que les conditions de travail offertes par le CSSDM n’encouragent en 
rien les orthophonistes à travailler dans le réseau. Nous sommes conscients que 
le problème est systématique (pénurie, manque de ressources, etc.) Que compte 
faire le CSSDM pour attirer les orthophonistes dans nos écoles, faire pression 
auprès du ministère pour améliorer leurs conditions de travail et assurer les 
services auxquels ont droit les élèves ayant des besoins en orthophonie? 

- Mme Gélinas fait connaître au comité qu’il y a un enjeu local et un enjeu 
national à la pénurie d’orthophonistes. Il est mentionné que le CSSDM met 
tous les efforts, quand il le peut, pour faire la promotion et améliorer les 
conditions de travail des orthophonistes. Elle mentionne que dans le secteur 
de la santé, elles sont payées différemment pour la même tâche. 

 

4e question – Saint-Louis-de-Gonzague (anciennement Jean Paul Riopelle) : 

 

Lorsque les étagères des bibliothèques d’école sont brisées et doivent être 
remplacées, pourquoi n’y a-t-il pas de budget prévu à cette fin? Est-il normal que 
l’école doive faire une demande de fonds auprès des parents pour réparer ses 
bibliothèques? 

- Mme Gélinas mentionne que de plus en plus de formation est faite avec les 
directions d’établissement pour essayer de leur donner des pistes de 
solution pour améliorer et pour l’entretien de leurs équipements. Elle 
informe le Comité qu’actuellement l’offre de service globale est faite par le 
Service des ressources matérielles, mais qu’il regarde la possibilité pour 
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que chaque établissement puisse avoir un budget de fonctionnement pour 
ce type d’aménagement. 

 

Un membre demande si Mme Gingras à plus d’information au sujet d’une annonce 
qu’avait fait le ministre Drainville en lien avec le montant de 300 $ qui serait remis 
à chaque enseignant pour l’achat de livre québécois dans les écoles.  

- Mme Gélinas n’a pas plus d’information à ce sujet. 

 

5e question – Saint-Louis-de-Gonzague (anciennement Jean Paul Riopelle) : 

 

-Nous avions soulevé l’année dernière auprès du Secrétariat général et du comité 
de parents l’impact environnemental de la demande d’achats individuels de crayons 
de plastique (plutôt que d’inciter les écoles à faire des achats collectifs). Aucun suivi 
depuis. À notre école seulement (349 élèves), nous avions comptabilisé plus de 
5000 crayons achetés annuellement par l’ensemble des parents, selon les listes 
scolaires. 

Nous avons mis en place un système de récupération des crayons usés. Nous 
détournons donc de l’enfouissement en moyenne 2400 crayons en allant les 
déposer aux Bureau en gros participant au programme Terracycle. Une action 
collective du plus grand centre de services scolaires du Québec serait la bienvenue. 

- Mme Gélinas mentionne que le CSSDM n’a pas les moyens de généraliser 
cette pratique, mais que d’année en année le CSSDM essaie de réduire la 
charge aux parents. Elle souligne que c’est un beau mandat et que c’est 
une préoccupation locale qui pourrait être traitée en Conseil 
d'établissement. 

 

 

Un membre du Comité fait un suivi auprès de Mme Gélinas en lien avec une lettre 
que l’association Échecs et Maths lui aurait fait parvenir. Il mentionne qu’il serait 
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bénéfique pour certains élèves de créer un projet particulier (concentration) de 
l’enseignement d’échec au primaire, car ça favorise la réussite des garçons et les 
élèves à profils de douance. 

- Mme Gélinas reconnait que c’est un beau projet, mais que cela reste un 
projet local. Que c’est toute l’école qui doit y adhérer pour pouvoir instaurer 
un programme, car il faut remanier la grille horaire, créer de l’espace pour 
faire de l’enseignement d’échec. Le CSSDM peut être un agent facilitateur 
et ne s’opposera pas au projet local, mais qu’il ne peut l’imposer aux 
enseignants. 

 

Un parent demande, que peut-il être fait pour que les élèves qui ont besoin de plus 
d’apprentissages puissent l’obtenir quand l’enseignant ne veut pas en offrir 
davantage. Les élèves qui ont un profil douance on parfois besoin de plus 
d’apprentissages. 

- Mme Gélinas précise que lorsque vous, en tant que parent, faite une 
demande auprès du premier intervenant et que vous n’obtenez pas de 
résultat, il faut voir avec la direction de son établissement et si vous n’avez 
pas réponse ou que vous vous sentez léser dans vos droits, il faut passer 
par le processus de plainte. Elle souligne que malgré tout ce qui se passe 
vous pouvez avoir la perception qu’aucune action n’est prise, elle souligne 
que derrière chaque situation, il y a une action. Quand on fait enquête, 
quand les enquêtes indiquent qu’il n’y a pas droit d’agir, on ne peut rien 
faire. Les conventions collectives nous compliquent la tâche. 

 

Est-ce que les conseils d’établissement peuvent appuyer les grèves des 
enseignants 

- Mme Gélinas répond par la négative : les CÉ ne peuvent pas se positionner 
et il n’y a aucun impact sur les négociations. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
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8.  
Présentation sur la Loi du 
Protecteur national de l’élève 

Présentation faite par Me Normand au moyen d’un diaporama. 

Me Normand fait connaître au Comité de parents La Loi sur le protecteur national 
de l’élève (LPNÉ) et l’avant-projet du Règlement sur le traitement des plaintes au 
CSSDM. Elle précise qu’elle ne peut pas donner des avis juridiques, que l’intérêt 
n’est que d’expliquer qu’elle est le processus et ce que comporte le projet de loi. 
Toutes ces informations se retrouvent directement sur le site Internet du protecteur 
de l’élève. 

Elle rappelle le processus actuel du traitement des plaintes conformément au 
R2012-14. Elle mentionne qu’il y a 3 analystes qui travaillent à temps plein sur les 
plaintes et qu’ils traitent en moyenne 600 plaintes par année. Elle précise qu’ils 
resteront en place jusqu’au 28 août 2023. 

Me Normand précise les objectifs de la LPNÉ qui est d’accélérer et uniformiser le 
processus de traitement des plaintes, de rehausser l’indépendance des protecteurs 
régionaux de l’élève dans le processus, d’améliorer le soutien et de la formation 
des protecteurs régionaux de l’élève (PRÉ) par le protecteur national de l’élève 
(PNÉ). 

Il est mentionné qu’il y aura un seul PRÉ par Centre de services (CSS) et le CSSDM 
à elle toute seule 1 PRÉ, elle se nomme Marie-Ève Dorion, elle est rentrée en 
fonction le 29 juin 2022, elle occupe actuellement l’intérim de 
M. Jean-François Bernier.  

On rappelle que la Loi du protecteur de l’élève entrera en vigueur à partir du 
28 août 2023. Me Normand parcourt avec les membres les étapes du processus 
du traitement des plaintes avec la nouvelle LPNÉ. Elle fait connaître que le 
plaignant peut s’adresser directement au PRÉ dans 2 situations seulement, soit si 
la plainte concerne un acte de violence à caractère sexuel et s’il est d’avis que le 
les délais rendraient l’intervention du PRÉ inutile. 

Elle fait la présentation de l’avant-projet de Règlement sur la procédure d’examen 
de plaintes liées aux fonctions du CSSDM. Elle porte à l’attention de tous que ce 
projet de Règlement sera présenté pour adoption au CA du 27 juin prochain. S’en 
suivra le début du processus de consultation incluant le Comité de parents. Le 
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secrétariat général prévoit présenter la version finale du Règlement au CA lors de 
la séance du mois de novembre 2023. 

Me Normand remercie le Comité de parents de son écoute. 

 
--  

 
-- 

9. Pause N/A -- -- 

10. Mot de la présidence 

Point présenté par la présidence. 

 

Elle fait connaître que la résolution a été déposée et a été envoyée à l’ensemble 
des élus. Elle porte à l’attention du Comité que le Regroupement des comités de 
Parents autonomes du Québec a préparé un document pour colliger les 
commentaires en lien avec le Projet de loi 23. Il est mentionné que Mme Chevrier 
va vous envoyer le lien afin que les membres du Comité puissent soumettre leurs 
commentaires.  

-- -- 

 

Point de décision : 
a. Désignation des membres 

parents au conseil 
d’administration 

Aucun vote puisqu’il n’y a pas quorum. -- -- 

11. Levée de la séance 

La prochaine rencontre est fixée pour le 30 mai 2023 à 18 h 45. 

Le mode de la réunion sera en ZOOM. 

La séance est levée à 21 h 30. 

-- -- 
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Annexe : Liste des présences et des absences de la rencontre du 23 mai 2023 

 
Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 

Académie Dunton Helder Santos  membre OUI Bedford Mohamed El Khamlichi membre  

Académie Dunton Lysa Brunet  substitut 
 

Bedford Amara Sidibe substitut  

Ahuntsic Marie-Claude Lamarche membre OUI Bienville Niama Zekri membre  

Ahuntsic  substitut  Bienville  substitut  

Alice-Parizeau Chaker Rhayem membre  Boucher-de-la-Bruère Élise Bélanger membre  

Alice-Parizeau Drissia Moubarik substitut  Boucher-de-la-Bruère  substitut  

Alphonse-Desjardins Étienne Dubois-Daignault membre  Champlain Émilie Clermont-Meilleur membre  

Alphonse-Desjardins Tarik Ait Amirat substitut  Champlain Claire Fauconnier substitut  

Armand-Lavergne Éliane Jobin membre  Charles-Lemoyne Catherine Talbot-Hamon membre  

Armand-Lavergne Imane Rahmouni substitut  Charles-Lemoyne Miriam Fortier substitut  

Atelier Bernice Chabot-Giguère membre  Christ-Roi Karine Boily membre OUI 

Atelier Dorin Holban substitut  Christ-Roi  substitut  

Au-Pied-de-la-Montagne Anne-Maël Blanquet membre  Cœur-Immaculé-de-Marie   Jocelyn Ouellette membre  

Au-Pied-de-la-Montagne Julie Ogée substitut  Cœur-Immaculé-de-Marie Jean-François Gélinas substitut  

Barthélemy-Vimont Adama Diallo membre  De la Petite-Bourgogne Mélanie Lachaine membre  

Barthélemy-Vimont  substitut  De la Petite-Bourgogne Laetitia Modiri Mpissa substitut  

Barclay Harpreet Kaur membre  De l'Étincelle (EHDAA) Fadoua Tiazziti membre  

Barclay Saher Dean substitut  De l'Étincelle (EHDAA) Karla Monroy substitut  

Des Monarques, édifice Saint-Jean-Vianney Catherine Gaudet substitut  Des Cinq-Continents, pavillon Saint-Antonin  substitut  

Des Monarques, édifice Saint-Jean-Vianney Lisa-Marie Girard membre  Des Cinq-Continents, pavillon Saint-Antonin Stephanie Farré membre  

Des Nations Mouloud Tamazirt membre  Des Nations Nicholas Cadet substitut  

Étoile filante Jean-Sébastien Renaud membre  École internationale de Montréal Émilie Bélanger-Simard membre OUI 

Étoile filante Christine Richardson substitut  École internationale de Montréal  substitut  

École du Petit-Chapiteau Stéphanie Nau membre  Guillaume-Couture Catherine Lebrun membre OUI 
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École du Petit-Chapiteau  substitut  Guillaume-Couture  substitut  

Édouard-Montpetit  membre  Hélène-Boullé Hélène Tellier membre  

Édouard-Montpetit Caroline Forcier substitut  Hélène-Boullé  substitut  

Élan Anabelle Guérette membre  Honoré-Mercier Annie Pelletier membre OUI 

Élan  substitut  Honoré-Mercier Jennifer Desaulniers substitut  

Face Hasna Rouighi membre  Iona Listenson Montout membre  

Face Élisabeth Pelletier substitut  Iona Karim Khedher substitut  

Félix-Leclerc Annie Lavoie membre  Irénée-Lussier  Michel Bernier membre  

Félix-Leclerc Abdoulrahman Syradin substitut  Irénée-Lussier Mélissa Valiquette substitut  

Fernand-Séguin, pavillon Hubert-Reeves James Yango Wabenga membre  Jean-Baptiste-Meilleur Fatiha Abou-Omar membre OUI 

Fernand-Séguin, pavillon Hubert-Reeves David Trottier-Turcotte substitut  Jean-Baptiste-Meilleur David Rivest-Hénault substitut  

François-de-Laval  COULIBALY, Kileka membre OUI Jeanne-Leber Valérie Korozs membre  

François-de-Laval  Francis Fournier substitut  Jeanne-Leber Katerina Sokoli substitut  

Gadbois Nathalie Bastien membre  Jeanne-Mance Amélie Tintin membre  

Gadbois François Laliberté-Auger substitut OUI Jeanne-Mance Virginie Fortin substitut  

Garneau  membre  Joseph-Charbonneau Sophie Brière membre OUI 

Garneau  substitut  Joseph-Charbonneau Lise Dupont substitut  

Georges-Vanier Christian Laurin membre OUI Joseph-François-Perrault Sylvain P Caron membre  

Georges-Vanier Lise Paradis substitut  Joseph-François-Perrault Patricia Clermont substitut  

Gilles-Vigneault COULIBALY, Kileka membre OUI Judith-Jasmin Maud Doualan membre  

Gilles-Vigneault Kamel Zarrouki substitut  Judith-Jasmin Miriam Santosdutra substitut  

La Dauversière Myrlande Dallien membre  Louisbourg Souad Laribi membre  

La Dauversière Herman Moripek substitut  Louisbourg  substitut  

La Mennais Christian Côté membre  Louis-Colin Steeve Bilodeau Balatti membre  

La Mennais Mouna Andraos substitut  Louis-Colin  substitut  
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La Petite-Patrie – Pavillon SJDLC Daniel Marois membre  Louis-Dupire Mathieu Bolduc membre  

La Petite-Patrie – Pavillon SJDLC Samuel St-Pierre substitut  Louis-Dupire Asma El Mabchour substitut  

La Vérendrye Véronique Bergeron membre  Louise-Trichet Geneviève Rondenay membre OUI 

La Vérendrye Mélanie Lalonde substitut OUI Louise-Trichet Chantal Morin substitut  

La Visitation Kassandre Chéry Théodat membre  Louis-Hippolyte-Lafontaine François Rebello membre OUI 

La Visitation Faly Kaba  substitut  Louis-Hippolyte-Lafontaine Rémi Duquette substitut  

La Voie Abdel Hakim Touhmou membre  Louis-Joseph-Papineau Nouria Yousfi membre  

La Voie  substitut  Louis-Joseph-Papineau  substitut  

Lambert-Closse Naïby Jacques membre  Louis-Riel Mathieu Chiasson membre  

Lambert-Closse  substitut  Louis-Riel Assia Meloua Benzaba substitut  

Laurier David Quirion membre  Lucien-Pagé Georges Khalaf membre  

Laurier Catherine Demers substitut  Lucien-Pagé  substitut  

Le plateau Arame M’Baye  membre  Lucille-Teasdale Catherine Rideout-Vallée membre  

Le plateau  substitut  Lucille-Teasdale Anastassia Burova substitut  

Le Vitrail Ulrich Habay membre OUI Ludger-Duvernay Lucile Siraut membre  

Le Vitrail François-Olivier Martin substitut  Ludger-Duvernay  substitut  

Léonard-De-Vinci, pavillon 19e avenue Genevieve Bariteau membre  Madeleine-de-Verchères Élise Tardif-Turcotte membre  

Léonard-De-Vinci, pavillon 19e avenue Maxime Larose substitut OUI Madeleine-de-Verchères Anne Trudel substitut  

Les-Enfants-du-Monde Joana Talafre membre  Maisonneuve Arnaud Nicolas membre  

Les-Enfants-du-Monde Geneviève Huard  substitut  Maisonneuve Émile Bernatchez substitut  

Marc-Favreau Feng Guo membre  Paul-Bruchési Aude Watier membre  

Marc-Favreau Émilie Brière substitut  Paul-Bruchési Marie-Mousse Laroche substitut  

Marguerite-Bourgeoys  Violaine Campo membre OUI Père-Marquette Catherine Boucher membre  

Marguerite-Bourgeoys   substitut  Père-Marquette Roselyn Dhani substitut OUI 
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Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 

Marguerite-De Lajemmerais Marie-Pascale Lévesque membre   Phillipe-Labarre 

Lenin Mauricio Camargo 

Leon  membre  

Marguerite-De Lajemmerais  substitut  Phillipe-Labarre Maxime Bellerose substitut  

Marie-de-l’Incarnation Benoit Picard membre OUI Pierre-Dupuy Denis Lévesque membre OUI 

Marie-de-l’Incarnation Jacinthe Joly substitut  Pierre-Dupuy  substitut  

Saint-Gérard 

Contreras Mella, Astrid 

Paola substitut  Robert Gravel Charles Saint-Jean membre  

Marie-Rivier, pavillon Louvain Tahïna-Karla Renord membre OUI Rose-des-Vents Simon Bouchard membre  

Marie-Rivier, pavillon Louvain  substitut  Rose-des-Vents Ana Claudia Silva substitut  

Montcalm Larissa Brutus membre  Saint-Albert-le-Grand Lara Eid membre OUI 

Montcalm Sindy Moise substitut  Saint-Albert-le-Grand Julie Daneau substitut  

Notre-Dame-de-Grâce Myriame Belfort membre  Saint-Ambroise Marc-Olivier Killijan membre  

Notre-Dame-de-Grâce Jean-Marc Pitchen substitut  Saint-Ambroise  substitut  

Notre-Dame-de-l'Assomption Jean Desjardins membre OUI Saint-André-Apôtre Guillaume Felx membre  

Notre-Dame-de-l'Assomption  substitut  Saint-André-Apôtre Stéphanie Mathers substitut  

Notre-Dame-des-Neiges Borel Ahonon membre OUI Saint-Anselme Julie Delisle  membre  

Notre-Dame-des-Neiges Jennifer Fils-Aimé substitut  Saint-Anselme Sébastien Ridoin substitut  

Notre-Dame-des-Victoires Vanessa Massey substitut  Saint-Antoine-Marie-Claret Andréanne Gignac membre  

Notre-Dame-des-Victoires Michel Terry Afonso membre OUI Sainte-Claire Dominique Saumur membre  

Notre-Dame-du-Foyer Hadji Hamidou  membre  Sainte-Claire Patrick St-Denis substitut  

Notre-Dame-du-Foyer  substitut  Sainte-Jeanne-D'arc Loic Bosquet membre  

Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours Angèle Bisaillon membre  Sainte-Jeanne-D'arc  substitut  

Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours Catherine Cloutier  substitut  Sainte-Louise-De-Marillac Guillaume Bourgeois membre  

Saint-Antoine-Marie-Claret Jean-Sébastien Michaud substitut  Sainte-Louise-De-Marillac  substitut  

Saint-Arsène Lisabelle Mai Phan membre  Sainte-Lucie Julka Cantave membre  
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Saint-Arsène Elyse Gamache-Belisle substitut  Sainte-Lucie  substitut  

Saint-Barthélemy, pavillon des Érables Maxime Desjardins-Carrière membre  Saint-Émile Cécile Rémond membre  

Saint-Barthélemy, pavillon des Érables Marianne Jacques substitut  Saint-Émile Patrick Lemay substitut  

Saint-Benoît  Véronique Dupire membre  Saint-Enfant-Jésus Perrine Vermeulen-Marat membre  

Saint-Benoît Marie-Christine Lalonde substitut  Saint-Enfant-Jésus Hervé Duret substitut  

Saint-Clément Robert Cholette membre  Sainte-Odile Marie-Ève Demers membre OUI 

Saint-Clément Madeleine Beaudet substitut  Sainte-Odile Simon Noël substitut  

Saint-Donat Benoit Demuy membre  Saint-Fabien Maryse Robitaille  membre  

Saint-Donat   substitut  Saint-Fabien Serge Vignola substitut  

Sainte-Bernadette-Soubirous Gerry Leroy  membre  Saint-François-D’Assise Makravane Phouttama membre OUI 

Sainte-Bernadette-Soubirous Frédérick Allard  substitut  Saint-François-D’Assise Frédérique Desmarais substitut  

Sainte-Bibiane Marie Beaumont membre  Saint-François-Solano Aline Libert substitut  

Sainte-Bibiane Véronique Dauphinais substitut  Saint-François-Solano Cédric Essiminy membre  

Sainte-Catherine-De-Sienne Christine Fogl membre  Saint-Gabriel-Lalemant Hugo Tobal  membre  

Sainte-Catherine-De-Sienne Widad Mokhtar Mas substitut  Saint-Gabriel-Lalemant Marie-Ève Cadieux  substitut  

Sainte-Cécile Guillaume Baillargeon membre  Saint-Gérard 

Jonathan Brassard 

Potvin membre OUI 

Sainte-Cécile  substitut  Saint-Mathieu Delio Rosa substitut  

Saint-Henri Karine Maisonneuve membre  Saint-Noël-Chabanel, pav. Des Bâtisseurs Mourad Louardani membre  

Saint-Henri  substitut  Saint-Noël-Chabanel, pav. Des Bâtisseurs Equagoo Kamboalbe substitut  

Saint-Isaac-Jogues Mariève Cadoret substitut  Saint-Nom-de-Jésus Jonathan Alarie membre  

Saint-Isaac-Jogues Odile Saint-Louis membre  Saint-Nom-de-Jésus Bianka Simard-Latulippe substitut  

Saint-Jean-Baptiste-de-Lasalle Anne-Marie Levasseur membre  Saint-Pascal-Baylon Abdel Hakim Touhmou membre  

Saint-Jean-Baptiste-de-Lasalle 

Annie-Sara Lemieux-

McClure substitut  Saint-Pascal-Baylon Mourad Mardassi substitut  
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Saint-Jean-de Brébeuf Emmanuel Boyer membre  Saint-Paul-de-la-Croix Nicolas Deschênes membre  

Saint-Jean-de Brébeuf Sophie Di Bernardo substitut  Saint-Paul-de-la-Croix Farah Jamal substitut  

Saint-Jean-de-la-Lande Frédérick Tremblay membre OUI Saint-Pierre-Apôtre Anne Loiselle membre  

Saint-Jean-de-Matha Antoine Hébert membre  Saint-Pierre-Apôtre  substitut  

Saint-Jean-de-la-Lande  substitut  Saint-Pierre-Claver Patrick Préville membre  

Saint-Jean-de-Matha  substitut  Saint-Pierre-Claver Josiane Cossette substitut  

Saint-Justin France Hébert membre  Saint-Simon-Apôtre Geneviève Héroux membre  

Saint-Justin  substitut  Saint-Simon-Apôtre  substitut  

Saint-Léon-de Westmount Delphine Leouffre  membre  Saints-Martyrs-Canadiens Chanez Benchoubane membre  

Saint-Léon-de Westmount Selima Ladari substitut  Saints-Martyrs-Canadiens Hamadou Diop substitut  

Saint-Louis-de-Gonzague Adrian Profitos membre OUI Saint-Zotique Vanessa Bolduc membre  

Saint-Louis-de-Gonzague Clothilde Brochot substitut  Saint-Zotique Pierre Sanon substitut  

Saint-Luc Assia Aouat membre OUI Sans-Frontières Marie-Pier St-Louis membre  

Saint-Luc André Gariepy substitut  Sans-Frontières Louis Dugal substitut  

Saint-Marc Pierre-Laurent Boudrias membre  Simonne-Monet Fatma Mathlouthi membre  

Saint-Marc Véronique Bussières substitut  Simonne-Monet Lida Khaledi substitut  

Saint-Mathieu Natacha Lortie membre      

Sophie-Barat Marc Etienne Deslauriers membre      

Sophie-Barat Nassima Ossami substitut      

Victor-Rousselot Chantal Gagnon membre      

Victor-Rousselot Saeeda Farrah substitut      
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PRÉSENTATEURS : 

- Isabelle Gélinas, Directrice générale  

 


